
Contentieux pour lesquels la prise 

de date se fait via le RPVA

Contentieux pour lesquels la prise 

de date se fait par dépôt à l'accueil 

des référés d'une demande de date

Référé droit commun Référés cabinet

Référé expertise Référés propriété intellectuelle

Référé construction Référés presse

Référé préjudice corporel Référés pôle social

Administrateurs et sequestres

Responsabilité médicale

Prise de date au sein du pôle de l'urgence 

civile


